
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Arrêté du 19 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 31 mars 2023 relatif aux modalités 
d’application concernant le système intégré de gestion et de contrôle, l’admissibilité des 
surfaces et l’agriculteur actif dans le cadre de la politique agricole commune à compter de la 
campagne 2023 

NOR : AGRT2313728A 

Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 

Vu le règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 relatif au 
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et abrogeant le règlement (UE) 
no 1306/2013 ; 

Vu le règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 établissant des règles 
relatives à l’aide aux plans stratégiques devant être élaborés par les Etats membres dans le cadre de la politique 
agricole commune (plans stratégiques relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie 
(FEAGA) et par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), et abrogeant le règlement 
(UE) no 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil et le règlement (UE) no 1307/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ; 

Vu le règlement délégué (UE) 2022/1172 de la Commission du 4 mai 2022 complétant le règlement (UE) 
2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle lié 
à la politique agricole commune et l’application et le calcul des sanctions administratives en matière de 
conditionnalité ; 

Vu le règlement d’exécution (UE) 2022/1173 de la Commission du 31 mai 2022 établissant les modalités 
d’application du règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système 
intégré de gestion et de contrôle dans la politique agricole commune ; 

Vu le plan stratégique national français de la PAC 2023-2027 approuvé le 31 août 2022 par décision C (2022) 
6012 de la Commission européenne ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu l’arrêté du 17 mars 2023 relatif à la mise en œuvre de la conditionnalité et de la conditionnalité sociale en 

métropole à compter de la campagne 2023 ; 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 relatif aux modalités d’application concernant le système intégré de gestion et de 

contrôle, l’admissibilité des surfaces et l’agriculteur actif dans le cadre de la politique agricole commune à compter 
de la campagne 2023, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté du 31 mars 2023 susvisé est ainsi modifié : 

I. – L’article 1er est complété par un III ainsi rédigé : 
« III. – Les sociétés en participation dont l’objet est l’assolement en commun peuvent déposer une demande 

unique portant sur des surfaces gérées collectivement conformément à l’article 3 du règlement d’exécution (UE) 
no 2022/1173 susvisé. » 

II. – A l’article 3, les mots : « du premier alinéa de l’article 3 du présent arrêté » sont remplacés par les mots : 
« du premier alinéa de l’article 2 du présent arrêté ». 

III. – A l’article 4, les mots : « Pour bénéficier des aides fondées sur la surface, le demandeur doit remplir les 
conditions d’éligibilité à la date limite de dépôt fixée à l’article D. 614-36. » sont remplacés par les mots : « Pour 
bénéficier des aides fondées sur la surface et de l’aide mentionnée à l’article L. 361-4, le demandeur doit remplir 
les conditions d’éligibilité à la date limite de dépôt fixée à l’article D. 614-36. » 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 19 mai 2023. 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la performance économique 
et environnementale des entreprises, 

P. DUCLAUD  
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